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OU LE POLITIQUE MUNICIPAL , PROVINCIAL ET NATIONAL.

ANGLETERRE.
Londres , le lo mars.'— Nous avons été surpris en voyant 

qu’une feuille allemande assez bien informée ( TObservateur 
autrichien) s’était attachée dernièrement à qualifier. le mani
feste ottoman de rapsodie , de choses sans conséquence, d’écrit 
qui 11e signifiait rien. Quelque soit le nom qu’on lui donne , 
qu’on l’appelle déclaration de guerre, manifeste, firtnau , cir
culaire aus; chefs des districts, ou h-atti-slier.it’, tout cela ne fait 
rien à l’affaire. Quel eu était le but ? Celui d’exciter une grande 
animosité' contre les puissances alliées , de les accuser de vou
loir la destruction complète de la puissance ottomane et de 
la religion mahométane. Est-ce là un acte pacifique? Mais la 
Porte n’a reconnu aucune de ces versions comme authentique ; 
il y a plus, le reis-effendi a de'claré controuve's ou falsifiés 
an grand nombre de passages qui lui ont été cités verbalement. 
Cela est possible ; mais l’écrit entier est-il controuvé , et ne 
respire-t-il pas depuis le commencement jusqu’à la fin un tou 
tout - à - fait incompatible avec la prétention de le faire passer 
pour une série d’instructions données par un gouvernement à 
ses sujets.

Lu surprise manifestée par la Porte sur la manière dont cette, 
piece a été envisagées par les puissances étrangères , fait suppo- 

que le divan est disposé à céder ; mais la Russie exigerait 
maintenant des sacrifices conside'rables , car sans compter le 
manifeste outrageant elle peut accuser la Porte d’avoir excité 
la Perse à la guerre , et de l’avoir poussée tout récemment à re
user la ratification du traité de paix. Les lettres de Vienne at

tribuent la conduite de la Porte à la persualion où elle est que 
non-seulement elle sera secondée par la Perse dans la guerre 
contre la Russie, mais qu’encore la discorde rompra l’alliance 
colre la Russie , la Grande-Bretagne et la France. (Courier.)

FRANCE.
Paris , le il mars. — Ou lit dans un journal du matin :
<■ M, Cousin professeur suppléant de M. Royer-Collard , re- 

P’.endra, après les vacances de Pâques, sou cours de l’histoire 
os la philosophie moderne. »

~~ L’arrête' rendu par la cour royale , le 17 mai 1823 , dans 
1 affaire relative à la possession du cœur de Grétry, réclamé 
par les bourgmestres 4e la.ville de. JLiége, sa patrie, a donné 
beu au plus élonnant'de’ïbiis "les^confîits. Plus tard, le con- 
seil-d’étut a reconnu que la cour avait bien jugé en accueillant 

os prétentions de la ville de Lie'ge et en repoussant celles de
• ïfaniant-Grétry , mari de l’une des nièces de ce célèbre 

oomposiéeur ; mais il a déclaré l’arrêt non avenu dans la partie 
1U1 ordonnait des mesures d’exécution, lesquelles ne pouvaient 
aPparteni.r qu’à l’autorité administrative, 
à ]aeU]X aVtres nièces de Gre'try ont forme' tierce-opposition 
a la ecisîpn judiciaire de i8u3. La cause a été plaide'c hier 
jeja Plemiè»e chambre de la cour par Mc Berryer, fils , pour 

lers'°Pposans ; et par M° Hennequin pour les commis- 
Sa,[eas de la ville de Liège.
né 1 tour a ) sur les conclusions de M. Jaubert , avocat-gé- 

j prononcé ainsi son arrêt :
poser'1 tl 1̂' ^Ue i’ad‘ninistrati°n a seule le droit de dis- 
l’bon 6 dan*01’iser à disposer des dépouilles mortelles de 
mand'01^' disposé du cœur de Gretry , sur la de-
Lie'ne Qe de ses héritiers , pour le remettre à la ville de 
iéguiinj>atri° du défunt, les autres he'ritiers sont sans intérêt 
°PPosi(i ’ e! Par conséquent sans droit pour former .tierce 
Berryer °ri 3 * exécution de l’arrêt : déclare les parties de 
•oo pr s lion, recevables, les condamne à l’amende de

• aux dépens. »
à Lie'ffp ’ 11 CS! décidé que le cœur de Gretry sera envoyé
PourV P°Ur le monumeal Tue ceLle vilIe doit faire élever 

Me recevoir. Gàzette des Tribunaux.
le, „ oua recevons à l’instant même, dit le Constitutionnel 

* nouvelles suivantes Des lettres de Londres, du 75 ’
C r V01e ^ordinaire , annoncent que le Gouverne’ 

«t anglais ne sc mêlera par des affaires de la TuronG >1 
swa pas envoyé de forces en Morée et cm’n , ,! ,’ 1", ‘

ai“1avSunVdcmenSdde k S“erre enlre’ la ^»eVla inr-
d'OrieuTl Prendre Part 6t d’intervenir dans les affaire. 

î^0ce„tîlnaHJelede°comrne,nent S’fape de no,ise^ 'a Mar-
fc rendre, 'a Tou-
,?xPédiUon nue Pen “,ansP01 ls > on ne sait pas si c’est pour d Alger. ^ 1011 prüPare Pour la Grèce* ou pour celle

La battwïn a t . (delà charte.)batterie de campagne destinée pour Toulon est parti

le 14 mars de Toulouse. Elle est composée de 6 bouches à feu 
dont 4 pièces de 8,2 obusiers et 3o caissons.

On se peindrait difficilement l’empressement de nos soldats à 
faire leurs préparatifs de départ. Plusieurs hommes du 5e. d’ar
tillerie qui devaient avoir leur congé en décembre proebaiu, ont 
demandé à renouveler leurs engagemens.

On a reçu l’ordre d’organiser une batterie de montagne pour 
la même destination. •

M. le lieutenant-général comte Clauzcl va prendre le comman
dement d’une division qui se réunira à Toulon.

— Le Noizie del Giorno , qui s’imprime à Rome , annonce , 
d’après des lettres de Corfou du 22 février , la prochaine ar
rivée d’Ibraliim-Pacha dans cette ville. On dit dans les mêmes 
lettres que les troupes turques vont évacuer le Pélqponèse.

— Le roi a accordé le cordon bleu à Mgr. l’évêque d’Ilermo - 
polis et a M. le comte de Chabrol.

— Le nouveau ministère vient encore d’accorder un nouveau 
privilège pour un journal politique. C’est le 70 depuis son 
installation.

D’après ce qu’a dit hier à la tribune M. de Marlignac, 
qui n’a point d’opinion bien arrête'e sur les passeports , il 
faut s’entendre à voir créer une commission chargée d’examiner 
et d’approfondir cette question.

— L’affaire des massacres de la rce St.-Denis prend un 
caractère sérieux. Plus de vingt citoyens propriétaires oti 
marchands sont venus depuis deux jours donner des rensei- 
gnemens de visu. Outre MM. Franchet et Delavau , M. de 
Clermont Tonnerre ex-iniuistre de la guerre, est fortement 
compromis.

— On dit que M. de Montalivet , fils de l’ancien ministre de 
l’intérieur sous l’empire, a prononcé dans une se'ancede la 
chambre des pairs , un discours remarquable qui est eu ce mo
ment le sujet de grands éloges , sur la pétition de 56 électeurs 
de Niort, relative aux élections de leur arrondissement. On 
trouve a celte occasion dans le Journal des Débats une obser
vation digue de l’attention générale , de quelque plume quelle 
soit partie ; quelques personnes l’attribuent à M. de Chateau
briand. La voici :

« Exclus de la chambre élective , les jeunes gens se pres
sent a la chambre haute. Là du moins, on lie suppose pas que 
la maturité de 1 esprit commence où finit la vigueur. Par leurs 
sérieuses études , par leurs nobles sentiinens , les Montalivet , 
les Cholets , les Lanjuinais , e le., répondent dignement à la 
confiance du législateur. Ils apporteront à la tribune cette 
chaleur d ame qui n exclut pas , quoiqu’on en dise , le sang- 
fioid et la raison, cet ardent amour-du vrai , noble passion 
de la jeunesse, surtout un esprit dégagé de regrets et de sou
venirs , et un attachement sincère à 110s lois nouvelles.

» C’est à eux à gagner la cause de la junesse frappée d’une 
injuste réprobation. L’expérience nous apprendra enfin s’il est 
bien vrai, qu’avant quarante ans un homme soit incapable de 
Connaître et de défendre l’intérêt'du pays , si l’énergie do 
lame obscurcit nécessairement les lumières de l’esprit , si 
l’impartialité, le bon sens, l’amour de l’ordre et de la pain 
ne sauraient sc trouver que sous des cheveux gris ; car , ap
paremment, la tribune de la chambre des pairs n’est pas moins 
élevée que la tribune de la chambre élective ,et l’hérédité n’éta
blit pas, en laveur de notre jeune aristocratie, un privilege 
de sagesse et de maturité.

— On lit dans lé Journal de la Bourse de Paris, qu’il vient 
de se former , à Toulouse , sous le nom de Société de Prêt 
gratuit, un établissement d’une nature toute nouvelle. Là, 
toute personne honnête dans le besoin trouvera sans intérêt 
des secours sur dépôt de nantissement. Le capital, composa 
de 00,000 fi., se divise en cent actions qui ne porteront point 
d’intérêt, et dont on ne pourra exiger le, remboursement avant 
dix ans.

— Le chanoine Barras , prieur de l’hospice du St-Bernard, 
écrit ce qui suit au Journal de Genève : « Le 7 mars , à dix 
heures du matin , nous reçûmes la nouvelle que ving!-six ma
çons venant d’Aoste se trouvaient en danger sur h montagne. 
Tous les ltabilans du couvent coururent, de suite au secours 
de [tes infortunés , et nous eûmes le bonheur de les sauver • 
mais onze ont été atteints par le gel, et nous craignons d’êtie’ 
obligés de faire l’amputation d’une main à un jeune homme 
de seize ans, ainsi qu’à feon père. A dix heures du soir , en 
gentilhomme anglais, nommé Williams Coreus, d’une taille 
démesurée, et venant d’Italie, frappa à nôtre >porte , et «oit? 
le trouvâmes pins mort que vif, 11e pouvaût plus parler et 
les deux pieds gelés; il est mieux maintenant. Le tenfiùmètre 
marquait i4 degrés par un vent de nord très-violent.



AFFAIRES DE LA GRÈCE.
M. Eynard nous annonce qu’il vient de recevoir des nou

velles fort détaillées de la Grèce , notamment un rapport de 
42 pages , de M. le docteur Gosse. Après quelques détails sur 
la piraterie , M. Eynard continue ainsi :

M. Gosse donne ensuite quelques détails sur les Philhellènes 
au service de la Grèce. Ces nouvelles pouvant intéresser leurs 
parens, j’en donne l’extrait.

» Notre commission , en fournissant des vivres et quelques 
subsides en argent, a empêché la dissolution du corps du 
hrave Fabvier ; ce corps a repris une certaine .consistance. 
Les secours envoyés d’Europe par l’entremise de M. Maillet, 
ont contribué aussi à le remettre à flot. Malgré l'imperfection 
que ce corps présente encore, il est fort utile a la Grèce, et ser: 
vira de cadre A une nouvelle organisation militaire. La plupart 
des officiers de Fabvier sont Français ou Italiens. Il a fait une 
perte réelle dernièrement dans MM. Roocavilla et Lambert , 
qui sont morts par suile de refroidissement. M. Almeïda noble 
Portugais , commande le peu de cavalerie qui existe en Grèce.

" Lord Cochrane, notre amiral, a atteint aujourd’hui sa 
52e années ; il est au-dessus de mes observations , sa conduite

Judicieuse , indépendante de tous les partis , l’a isolé de tous ; 
es affaires pécuniaires que j’ai été à même de traiter avee lui, 

m ont fait connaître la largeur de ses senti mens et la noblesse 
de son caractère ; ses manières douces et franches m’ont at
taché à sa personne; les documens que j’ai eus entre les mains 
m’ont prouvé la rectitude de ses actions , et out augmenté pour 
lui mon tribut (l’estime et de respect. Je ne puis décider si 
l'on a commis on non une injustice enveis lui eu Angleterre ; 
mais je félicite la Grèce de sou acquisition , et je regrette pour 
son pays un officier dont le mérite m’a paru aussi supérieur , 
et les qualités morales si précieuses. Si on peut lui reprocher 
quelques fautes , elles ont eu principalement leur origine dans 
sou extrême bonté et dans sa confiance , par fois trop facile. 
S’il n’a rien exécuté de brillant dans ce pays, pour se main
tenir à la hauteur de sa réputation militaire , c’est qu’il avait 
trop peu de moyens h sa disposition , et que les Grecs sont 
encore trop indisciplinés. Cependant il a double les forces de 
la marine nationale , et il a détruit le double de bàtimens turcs. 
Je vous en ai dit assez sur lord Cochrane , et cependant je n’en 
ai pas entamé le chapitre. »

M. Gosse entre ensuite dans de forts longs détails sur la stà^ 
tistique de la Grèce et sur les moyens qu’il faudra prendre pour 
son organisation future , etc.

Une autre lettre de la Grèce, plus récente de quelques jours, 
dit : » Une portion de l’armée égyptienne se dispose à s’embar
quer pourl’Egypte ; il paraît qu’lbrahim va entasser sur ses bâ- 
litnens toutes les femmes et les enfans grecs qu’il pourra trou
ver. Les amiraux alliés ayant détruit les flottes turco-égyp- 
tiennes , il suffirait d’une simple démonstration de leur part 
pour empêcher l’exécution de cet exécrable projet : mais jus
qu’à ce moment les flottes combinées ne paraissent prendre au
cune mesure contre ce nouveau forfait. Cependant nous espé
rons encore que l’on empêchera l’embarquement , ou qu’on ar
rêtera la flotte d’ibrahim avant son départ, etc. (ƒ. de Genève.) 

PAYS-BAS.
Liège, le 21 Mars.

On écrit de La Ilaye , le 18 de ce mois : » les sections 
de la deuxième chambre des états-généraux s’occupent jour
nellement de l’examen du projet du code pénal. »

— Il circule à Bruxelles de fausses pièces de 25 cents au 
millésime de i825 ; elles sont reconnaissables à leur couleur 
de 'plomb.

— Nous apprenons que par jugement rendu le ig mars , 
la chambre du conseil a renvoyé MM. Ducpétiaux et Tarlier 
de la poursuite intentée à leur charge, du chef de la publi
cation de l’ouvrage intitulé : Apologie de la peine de mort, 
par M. Asser , avec des observations critiques , dont l’un est 
l’auteur et l’autre éditeur. Le ministère public avait, dit-on 
abandonné la prévention contre M. Weissembruch , imprimeur.

(Gazette des Tribunaux.)
— Par arrêté royal du 26 février dernier n° 102 , il est 

accordé aux Sra Tomson , concession de mines de houille , 
gîssanles sous partie du territoire de la commune de Clermont. 
L’indemnité à payer aux propriétaires fonciers, en conformité 
des articles 6 et lys. de la loi du 21 avril 18to, est fixée à 
dix cents le bonnier.

— Les Gantois ont pu jouir hier, 19 mars, de la première 
représentation de Mazanie.Uo. On parle avantageusement d’une 
décoration nouvelle du quatrième acte , représentant le Vésuve 
en éruption.

— Nous rapportons un peu plus haut ( voir article Paris ) , 
une décision de la cour royale de Paris qui vient de mettre 
enfin , un dernier terme aux retards que la ville de Liège a 
éprouvés jusqu’aujourd’hui pour obtenir la possession de la 
propriété la plus légitime , celle du cœur de Grélry , légué à 
sa ville natale par l’illustre compositeur lui-même. Comme on 
le voit, par la notice extraite de la Gazette des Tribunaux , 
le conseiller-d’élat avait reconnu la légitimité des réclama
tions de la ville de Liège ; des arrêts souverains ont écarté 
toutes les prétentions des héritiers. Rico doue 11e pourra dé
sormais nous priver de la possession de ce legs cher aux Lié
geois, et ceux-ci s’em presseront, sans doute, de faire élever 
un monument projeté depuis si longtems et digne de recevoir 
cs precieus dépôt.

CANAL DE LA SAUVENIÈRE. — Résolution de la Régence
A l’approche de l’été , le conseil de régence de notre ville 

senti la nécessité de s’occuper enfin d’une manière efficace de* 
moyens propres à assainir le canal pestilentiel de la Sauve* 

nière. Foulant recueillir, ce sont ses expressions , pour dès 
travaux de cette importance , toutes les idées qui peuvent 
conduire au but généralement désiré , il engage MM. les jn„e' 
nieurs , artistes, et autres personnes ayant des connais" 
sances en ouvrages d’hydraulique , à donner leurs vues sué 
le mode d’exécution. L’auteur du projet qui sera adopte' re
cevra une prime ou médaille de 25o florins des Pays-Bas. Le3 
mémoires et plans avec les développemens ne'cessaires l’a
perçu de la dépense , et les formalités usitées dans les concours 
doivent être remis au secrétariat de la ville pour le 1er. juillet 
au plus tard.

Cet appel aux lumières publiques mérite de fixer l’attention 
sous plus d’un rapport : il prendra place dans nos fastes mu
nicipaux , à côLé de l’avertissement libéral donne' l’année 
dernière aux ayant-droit de voter ; et , aujourd’hui, comme 
alors , les bons citoyens s’applaudiront de cette franche et fi. 
bre entrée dans la voie constitutionnelle de la publicité, qui 
ne peut conduire qu’à de bonnes fins. Tout , en effet, doit 
faire espérer que parmi les idées qui vont être excitées , il 
s’en présentera qui seront susceptibles d’être exécutées avec 
succès ? Et ce bienfait d’être délivrée d’un cloaque fétide qui 
compromet incessamment sa salubrité , à quelles circonstances 
la ville le devra-t-elle, si ce n’est à l’enquête publique,resoJue 
par la régence.

Ce premier effet d’un progrès notable dans nos mœurs ad
ministratives , offrira encore cet avantage particulier, d’en
traîner à sa suite d’autres résultats excellents. Une enquête 
faite aujourd’hui pour l’assainissement d’un canal , a réussi: 
demain , s’il s’agissait d’un monument à élever , d’une rue à 
ouvrir, d’une promenade à planter , d’une école à créer, 
pourquoi n’aurait-on pas encore recours à un moyen dont on 
se serait bien trouvé ? Enhardi et éclairé par une première 
expérience , on s’empresserait, sans doute , de recueillir encore 
toutes les idées capables de conduire au but généralement 
désiré.

Que risque-t-on en effet, dans ces sortes d’enquêtes P Dé
tenir par fois des renseignements inutiles , des plans inexécu
tables ? Ou est le mal ? Mais il serait à coup sûr bien ex
traordinaire , surtout à mesure que les lumières toujours crois
santes et l’habitude des affaires publiques élargiront et forti
fieront les esprits ; il serait , disons nous , bien extraordinaire 

que des 5o,ooo têtes dont se compose notre commune, il ae 
jaillît aucune idée dont on pût soit directement , soit indfirecte- 
ment tirer parti P Ajoutez que de pareilles enquêtes ont encore 
pour effet incontestable de sortir- les esprits de- la sphère 
étroite des intérêts personnels pour les tourner vers les inté
rêts généraux , de nous former à ces moeurs vivaces et toute) 
citoyennes dont l’habitude nous manque , d’établir enfin de) 
rapports de confiance et de bonne harmonie entre les administrés 
et les administrateurs qui ne peuvent se tenir isolés, qu’à leur 
détriment réciproque.

Contribution personnelle. — Il est des cas où le fisc lu falt 
payer deux fois pour les mêmes objets.

*** , le 20 mars 18281.

A MM. les Rédacteurs du Journal Mathieu LaeiisbebgH.
Nos contributions sont fort élevées, vous en avez falt assez sou'W1 

l’observation,- mais ce que vous n’avez jamais dit, je pense , et qui P01ir‘ 
tant vaut la peine d’êlre noté, c’est qu’il est des cas, où, à raison^ 
certaines circonstances , on oblige le contribuable à payer au 'double: c ed 
ce qui m’arrive aujourd’hui. Il est bou de signaler l’écueil à 1 ailes 
tion publique, parce qu'une fois conuu , vous verrez qu’il est f»ohe 
l’éviter.

J’uccupais depuis plusieurs années une propriété à la cajiipagne- 
bail étant expiré du 1er. mars dernier, je la quittai , et fus demeurer “° 
une autre commune.

Au mois de janvier, j’avais fait ma déclaration pour le paiement de 
contributions, à mon ancien domicile. A peine étais-je arrivé à ma c
veile demeure , que je reçus l’invitation de faire une nouvel^ décfara
tion. J’observai que l’ayant déjà faite, et étant imposé pour 182S, <bn
la commune que je quittais , je ne pouvais l’être une soco ude f«"
pour la meme année, et pour les mêmes objets , dans la mrnune <ju9
je venais habiter. Le fisc ne pensa pas ainsi , et il fut décidé que y;a 
vais payer les contributions de deux habitations , quoique jenen
tasse qu’une seule.

1 w<m Pre"

ustraire î

On voulut bien me dire, cependant, que si je n’avais quitte 1 u0.
mier domicile qn’après le 1er. avril, je ne serais point passible de a 
tributiou dans la commune que j’étais venu habiter.

S’il en est ainsi , il me semble facile , Messieurs , de se s0 ^3,, 
l’interprétalion que je signale aujourd’hui , en changeant Zèu- 
satiou des baux , 1 epoque de l’entrée en jouissance des PÇ0P, u0celi 
raies, et en la fixant au ier. avril au lieu du 1er. mars , a,DS1 ^ 
s’est pratiqué jusqu’ici. .

Les préposés de l’administration m’ont assuré que leur ptéten 1 ^eS. 
basée sur le texte même de la loi ; si cela est, vous conv*enC^j/pi?er 
sieurs, que la loi est souverainement injuste, puisqu’elle ,rJe les
deux fois sur le même mobilier , et sur les portes et fenêtres i 
foyers de deux maisons que je n’ai pas habitées simultanênien1
jour vais

sees, vingt-deux foyers; etc, 
m’epargner les embarras d’une expertise ,. —r------- , je payerai „ (
tion »nobiliaire à un taux double de ce qu’il devrait être , c’est 
raison d’une valeur locative double de celle que je paie réelîemen

Ifn de vos abonné*'

contra 
dira »a

proprietaire 
Agréez , etc.

un!el11

êir»
En vertu de la décision qui vient de m’êlre appliquée , |” " crni- 

obligé de payer, pour l’an de grâce 1S2S, cinquante-cinq Por!eS,^r piiü' 
r comme je 'quintuple mon °' nlr,bü‘



Eu admettant les faits tels que notre correspondant les ex
pose, nous pensons que la prétention de l'administration n’est 
nullement fondée.

L’article 54 de la loi du vingt-huit juin 182a, décide : que 
» les objets imposables qui sont ou se trouvent en usage à l'épo- 
11 que du icr janvier de chaque année , devront être déclarés 
. et considérés comme base de la cotisation.

Or, au premier janvier dernier , notre correspondant a fait 
la declaration de tous les objets imposables dont il était en pos
session , et ces seuls objets ont fait et ont dû faire la base de 
sa cotisation.

Il est bien vrai que le dernier paragraphe de cet article 54 , 
porte : que les objets imposables dont les habitans feraient l’ac
quisition postérieurement à la remise de leur déclaration, mais 
avant l'expiration du premier trimestre de Vannée , devront 
être ultérieure-neui déclarés par eux , du moment même de cette 
acquisition.

Mais cette acquisition d’objets imposables ne peut s’entendre 
d’un changement de domicile ; on a voulu dire que si le contri
buable augmentait son mobilier , perçait des croisées , débou
chait des chemine'es ou en établissait de nouvelles , avant le 
Ieravril, il devrait en faire une déclaration supplétive : tel est 
certainement l’objet du dernier (jj de l’art. 54- 

Ce qui nous confirme dans cotte opinion , c’est que l’art. 
lo3 de la même loi , s’occupe du contribuable qui abandonne 
la commune où il est cotisé: cet article lui impose l’obli
gation de faire connaître , au percepteur , la commune qu’il 
a choisie pour sa nouvelle résidence; c’est la seule obligation 
que la loi lui impose. Si l’intention du législateur avait été 
de l’obliger à faire une nouvelle déclaration, à raison de sa 
nouvelle habitation , il n’aurait certainement pas manqué de 
e expliquer sur ce point ; il ne l’a pas fait, il n’y a donc point 
d’obligation.

D’ailleurs le système contraire conduit à. des conséquences 
souverainement injustes, comme ledit notre correspondant.

Doint d’impôt sans matière imposable ; cette proposition est 
evidente. Or, notre correspondant habite aujourd’hui une pro
priété dont le précédent locataire a dû payer la contribution , 
pmsqu il ne l’a quittée que le 28 février ; les portes et fenêtres 
cl les foyers de celte maison sont donc libérés de la contribution 
dont ils étaient frappés pour 1828 ; un simple changement do 
locataire ne peut pas rendre ces mêmes objets passibles d’une 
nouvelle contribution. Il en serait de même de la maison que 
quitte notre coirespondant, occupée probablement aujourd’hui 
psrun nouveau locataire : l’administration forcera peut être aussi 
celui-ci au paiement de la contribution des foyers, portes et fenê
tres, etc. : voilà, par conséquent, deux propriétés qui auront été 
imposées deux fois pour la même année. Un pareil résultats est 
Contran e aux premières notions de la théorie de l’impôt , qui 
veut qu’il y ait d’abord une matière imposable, et que 
I011 ne puisse plus considérer comme matière imposable celle 
a raison de laquelle la contribution a été une fois acquittée.

Ce raisonnement sera plus sensible encore , si nous l’appli
quons au mobilier. Dans le système des préposés de l’admi
nistration, ni je transportais successivement mon mobilier dans 
trois communes différentes, avant le ier avril, je devrais ac
quitter trois fois l’impôt. S’il en était ainsi, ce ne serait 
pas le mobilier qui serait frappé d’impôt, ce serait le dépla
cement. 1

Bailleurs sur ce point les termes de la loi même s’oppo
sent a 1 inleiprétation de l’administration. L’art 54 dit : les objets 
^'potables, dont ]es habitans feraient Vacquisition poslérieure- 
men a- rem‘se etaleur déclaration , devront être ultérieure- 

) ec‘arés par eux; or, d’après l’exposé ci-cicssus , notre 
répondant n’a point fait acquisition de nouveaux objets 

tiu’ a ■ d Ha Dût que déplacer sou mobilier ; et on sait 
■ uemenagement «’augmente pas la valeur des meubles ; 
l’espri i8, qu on Dispose est donc tout à la fois contraire àsurtaxe

£t à la lettre de la loiLe
Ce doublemoyen indiqué par notre correspondant pour échapper à
qu’il lniP°t , est tellement à portée de tout le monde , 
à vo ? .auraat(le la puérilité , de la part de l’administration, 
conmie1 de l’inadvertance d’uti contribuable. L’impôt,
Je mêmelUUleS ^es c^a,’Ses et obligations légales, doit être 
sition 0 P°Ur tous ^es c*toJ’ens placés dans la même po- 
de puj;,- r ’ ^mment croire qu’il puisse y avoir une différence 
ai clin e8ale > sous le rapport de l’impôt entre un homme 

'"ge de domicile le 3i mars et celui qui ne déménageï» chan

tacontHK T-* ’ de lelle sorle 8ue le Premier payera deux fois 
seu|c f ' 11 10n persounel!e, et que le second ne la payeraqu’une 

’ P°UX 1 année du déménagement, comme pour toutesles autres.
Celte subtilité ressemble beaucoup à celle que nous corn 

Jons au sujet du timbre. On sait que l’admLstratlou veut 
Lue payer 2 cenLs et demi sur ctiaaue fpmlU tu-

^cufi-Sleldeet qU’elly0nSCnt à "° Ambrer qu’à a c'enîs

d’u^ feuille douîde6'fabri“ e°n une seule "pièce“™1

quandP8mlle* pUér:)ilés sont illdig"«s de l’administration ■ etfai11 lâcher le ïeur rLp
PQur nôtre comité "IT"! 11§T' ^ °6 qne nous faisonS > 
n,5‘ratio„ du timbre en restitution contre l’adnii-
CürreaPoiKlant J" ’ .n0ns conseilions très fort à notre J* Se la protestant de tout son pou

lies veut lui fa; ^U6 * mmistration des contributionsveut lui iaire payer moment.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 18 mars. — Rente» 5' p. eja ( 
jouissance de septembre. 102 fr. ou cent. — 4 II2 P- °I° > iou'ss- 00 D- 
00 cent. —Rente 3 p. 100, joniss. du 22 juin, 6890. — Action de 
la banque , 0000 00. —Emprunt royal d’Espagne 1826 , 70.11a.—Emprunt 
d’Haïti , 6j5 00.

Bourse d'Amsterdam du 19 mars. —Dette active, 53 Ij8. ‘Id. dif
férée, 1091128. Bill.de chance 18 i|4> Syndicat, 96 i[i6. Rente remb., 
92 5|8, Act. société de commerce 85 i|2.

BOURSE D’ANVERS du 20 mars.
A 3 MOISFONDS PUB» Ct. jours CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS

P. B. Amsterd. 1 Is P
Dette act. 53 Londres I 2 n oa 112
DiRérée Paris 47 5j 16 A 4 n
Obi. du S- Francf 36 i|8 36
Act. S. C IOco Hamb 35 i|4 55 i[8

46 718 A 
35 i3pß A:, 
35

Prix moyen des grains à Liège du 20 mars. — La rasière de fro
ment , 8-23 ; idem de seigle , 5-96.

PROVINCE DE LIÈGE.
Readjudication des Barrières. — Sons l’approbation ultérieuru 

du ministre de l’intérieur , il sera procédé le mardi 25 de 
courant, a neuf heures précises du matin , à l’hôtel des états* 
rue Agimont à Liège , pardevant M. le conseiller d’état, gou
verneur de cette province ou son délégué , et en présence 
de M. l’ingénieur en chef du Waterstaat , et d’un délégué du 
ministre des finances , à la réadjudication des barrières établios 
sur les routes ci-après savoir :

BARRIÈRES.

i° Herstal , route de 1” classe n° 2.
2° Corommeuse id.
3° Francorchamps id.
4° Odeur id.
5” Jupilie , route de iro classe n‘
6° La Chartreuse id.
70 Nôubois id.
8° Battice id.
9° Clermont id.

10“ Jeineppe id.
li° Chokier id.
12° Gisves id.
i3° Heusy id.
i4° Oneux id.
l5° Lincet id. n° 5.
160 Grâce, sur la route provinciale de Bierset. 
iy° Bierset id.
i8° Haute Valise , ronte provinciale du dierin Patar.

Cette réadjudication aura lieu aux enchères et à Pextinction 
des feux.

Le cahier des charges d’après lequel il y sera procédé, est 
déposé à l’hôtel des États, au bureau de MM. les ingénieurs 
du Waterstaat , des commissaires de district , des receveurs 
de l’enrégislrement, et à tous les buruaux de barrières.

Liège, le 17 mars 1828.
Le greffier des états et de la province de Liège , che

valier de 1 ordre du lion Belgique. Ërandès.

uivis aux concessionnaires et exploilans des mines.

La deputation des états de la province de Liège , ensuite da 
sa circulaire du 6 février dernier , insérée dans ta Mémorial 
n° 445 ; rappelle aux ,concessionnaires et exploitons des mines, 
qu’aux termes du décret du 6 mai 1811 ; les offres d’abonne
ment pour la redevance proportionnelle de 1828, devront être 
parvenues au greffe des états, rue Agimont à Liège, avant le 
quinze avril prochain , ce terme est de rigueur.

Le présent sera compris dans le Mémorial, et inséré à trois 
reprises successives de 8 en 8 jours , dans les journaux de 
la province. — A Liège , le 19 mars.

TEMPERATURE du 21 mars. — A 8 heures du matin, 6 degré* 
au dessus de zéro; à une heure, 7 degrés idem.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
SALLE DES DRAPIERS, SPECTACLE DE LA GAITÉ.
Aujourd’hui samedi 22 mars 1828 , LES EXERCICES ACRO-- 

BATËS , suivis de la première représentation du Chaudronnier 
de St.-Flour ou lauvergnat moraliste, vaudeville en un acte,, 
varié par le bâloniste Breton, et terminé pur tas enchan- 
temens d’Arioianne, pantomime féerie en 2 actes. (4®9)

Vente considérable de Futaie.
Lundi 3i mars 1828, à onze heures du matin, M. Clé

ment Deiloye, propriétaire à Huy , fera vendre en hausses 
publiques, parle ministère du notaire Loumaye, 3 à 4 milles 
vernes , bois de fosses, baliveaux de 2 âges , étançons et au
tres boi3 se trouvant dans son bois de Longprés , commune 
de Héron. La vente aura lieu aur 1e bols. A crédit. (479)

( ) Grande vente de Fleurs et d’Arbustes.
Jeudi et vendredi 27 et 28 mars 1828, aux 2 heures de 

relevée, chez Mr Deluncin, quai d’Avroy, n. 5pq à Liège , une 
forte quantité de pianles, savoir : orangers , lauriers, myrthes, 
jasmins, une variété de camellia , idem de magnolia , idem 
de pivoine eu arbres papaveracea, et autres calmia, lati- 
folia , azalea , rliodendnun , une quantité de rosiers de Bengale 
de variété , idem de geranium etc. trop long à détailler^ ;uno 
quantité d’arbustes et arbres verts pour jardin anglais ; la 
tout argent comptant.



LE FABRICANT DE BONNETERIE DE TROYES , 
Magasin rue de Sels , n° 648 , à Bruxelles ,

A l’honneur de provenir le public qu’il vient de recevoir ntl 
assortiment de trente mille paires de bas , bonnets, chaus
settes , en blanc , écru et de couleurs , tels que bas de femmes 
depuis 3o cents la paire jusqu’à 3 fl. 5o cents ; idem , à jours , 
depuis 38 cents jusqu'à 7 fl. 5o cents ; idem , bas fil d’Ecosse , 
jusqu’à 12 il.; bas d’hommes depuis 58 cents jusqu’à 3 fl. 5o 
cents, à côtes et unis, en blanc, écru et de couleurs; bas 
d’enfans de toutes qualités et grandeur ; bas noirs et gris, bon 
teint, tissés en 4 et 5 fils : aux derniers prix, de fabrique.

Bas de soie , noirs et blancs , jupons tricote's , robes d’enfans ; 
mille fichus assortis; foulards, cravatles de soie, de barège ; 
étoffes pour robes , cotonnettes , etc.

Déballé place de la Comédie , n. 783. 46S

1 Quartier à louer. S’adresser pour indication aux dolles Ma- 
houx et de Sartorius , rue Souverain-Pont, n° 319.

On demande une fille de boutique connaissant le commerce 
de librairie. S’adresser au n° 855 place du Spectacle.

Ou demande une fille sachant coudre et repasser. S’adresser 
au bureau de cette feuille. '_____ __  (4l8)

Oh demande une cuisinière rue basse sauveniere n. 8x5. £47:1

Une demoiselle d’un âge mur , cherche a se placer , pour 
fille de boutique, soit en ville ou à la campagne. S’adresser 
rue du Mouton Blanc , 11° 687 , où l’on dira pour qui c’est. (386)

Un domestique sachant conduire les chevaux , lire et écrire , 
peut se présenter au n° i3g2 , vis-à-vis St. Pholien , Ootre- 
Mcuse._______________ _____________________________ (488f

A louer une maison de commerce , sise rue de la Boucherie , 
cotée 873. S’adresser rue au Potai, n. 3i8,_________ . (4;8)

Beaux PAONS à vendre au n° 478 , rue Hors-Château. (483)

Une maison avec jardin entouré d’une muraille , à vendre 
en Jonfosse ou sur la Fontaine , n. 102. (484)

Belle maison de commerce, à louer de suite, située pied dn 
Pont-des-Arches , n. 954. S’adresser rue de l’Agneau, sur Meuse,
u 422.___________________________________________ £47

BELLE VENTE DE FÜTAYE.
Mardi 25 mars 1828, et jours suivans ,à onze heures du ma

tin , les propriétaires du bois de H.aute.4.rcKe commune de 
Haiti ne y feront vendre au pied des arbres , dans une coupe de 
quarante bonniers quantité des très beaux chênes et hêtres de 
oute grosseur et élévation propres a tout usage. A crédit, (399

Lundi vingt-quatre mars courant , à dix heures du matin ,
en la demeure et par le ministère du notaire Lys à Verviers , 
les syndics définitifs à la faillite de Jean-Joseph DeLillieux , fe
ront réexpose r en vente publique devant M. le juge de paix du 
canton de Verviers, le bâtiment de fabrique , teinturerie avec 
chaudières et ponts à laver la laine , placés sur le caual du 
ruisseau de Dison, situé rue des Foxlialles à Hodimont, nu
méro 149 , sur la mise à drix de 4°P° florins 5o cents , ainsi
établie par la surenchère. r

Le cahier des charges est dépose en l’etude dudit notnre Lys. 
S’y adresser pour plus amples renseignemens. [45>]

On demande une cuisinière au n. 456 rue Ilors-Chàteau.(46o)

On désire louer un grand salon , rez de chaussée , propre à 
un magasin, avec une. ou deux pièces tenantes au premier. 
S’adresser n. 9 , place St.-Lambert.___________________[45o]

[378] A louer une belle maison , très commode et bien si
tuée, ayant beacoup de logemens. S’adresser à M8 Keppenne , 
notaire à Liège, l ue St-Hubert, n. 59t.

A louer i°. pour le 24 juin prochain , un beau grand quar
tier indépendant ; composé de 10 places, avec cave et grenier, 
2° pour le premier mars d° , un jardin avec maisonnette, 
3« et actuellement un magasin de 70 pieds de longueur sur 33 
de largeur, et une remise bien fermée, le tout situé à Sainte-
Claire. ,

S’adresser 11. 879 , au pied des degres de Saint Pierre. )

On cherche à louer un petit jardin ou verger sitné dans le 
faubourg St.-Léonard ou Vivegnis , et à proximité de la ville. 
S’adresser au bureau de cette feuille. (444)

Le sousigné a l’honneur d’informer le public qu’à dâter dj 
ïer avril prochain il tiendra l’hôtel des Etrangers , rue du Cotn- 
pesbad à Aix-la-Chapelle , cet hôtel , qui vient d être considé
rablement agrandi, situé dans une des rues les plus fréquentées 
et attenant au grand bain de la ville, offre à MM. les voyageurs 
tous les avantages désirables sous le rapport de [’agrément et 
de l’utilité. Ils y trouveront un service exact et des prix 
modérés.

Aix-la-Chapelle mars 1828. <7. F. Bayet. (485)
mmma—«—i «ninrOTCBSgV» — ...II.   n.......

MONT-DE-PIÉTÉ DE LIÈGE.
Ou procédera mardi huit avril 1828, et jours suivans, 

deux heures de relevée, dans une des salles du Mont-de-Piéte 
de Liège , à la vente publique des gages reçus à cet établis, 
sèment, dans le courant des mois de janvier, février et mars 
1827 , qui n’en auront point été retirés ou dont qh n’aura 
point opéré le renouvellement d’emprunt.

Ou commencera par les effets d'habillement , linges , mar
chandises, ustensiles de cuivre et d’etain , etc. ; viendront en
suite les bijoux et objets d’or et d’argent.

Le tout sera vendu argent comptant ; néanmoins les ache
teurs qui no pourront pas se libérer sur-le-champ , seront ad
mis à donner des arrhes , à charge par eux de venir retirer 
dans les trois jours , les objets achetés et de finir en même 
tems le solde.— Liège, le 19 mars 1828._____

A LOUER, pour le ïer. avril 1828, deux bonnes maisons, 
propres à tout commerce , situées à Sprimont :

La 1ère. consiste en 4 belles pièces au rez-de-chausse'e , 4 
au premier, 3 grands greniers, caves , grande cour, grange, 
écurie et remise, jardin et prairie ;

La 2me. consiste en 4 pièces au rez-de-chausse'e, 6 au pre
mier, très grands greniers et caves avec un grand bâtiment 
jotgnant, ayant servi à une brasserie, grand jardin, etc. Ces 
deux propriétés se joignent et sont traversées par un ruisseau 
qui ne tarit jamais.

On pourrait y joindre au gré des amateurs, plusieurs pièces 
de terres et prairie.

S’adresser chez M. Thonon audit Sprimont, et au n° 44? 1 
2me. place St. Paul, à Liège. _____________________ I79
(~) VENTE DE LA TERRE DE LA CHAPELLE

Celte terre d’origine patrimoniale , est située en Condroz, 
dans la commune de Tavier, canton de Nandrin , arrondisse
ment de lluy , dans un site très agréable , à la distance de4 
lieues de Liège , 4 de Uny , une de la Chaussée de la Neuville 
et une de la rivière de l’Oiute ; le sol est très productif et la 
chasse y est fort bonne.

Elle consiste :
En un beau château, construit à neuf, à la moderne > 

avec une chapelle et un grand corps de ferme et bâtiment 
d’exploitation.

« En un Moulin à eau faisant de blé farine avec deux roues et 
accessoires.

Bonn. Perc. Aun,
En jardins d’agrément et potager de la con

tenance de .................................................. i 99 'î
En prés et vergers d’une contenance de . . 18 35 V
En pâturage contenant...............................n 76 5»
En terres labourables dont une seule pièce

de 60 bonniers, Ier classe . ... . 69 9° 4x
En bois taillis d’une jeune futaye de la plus .

belle venue , en chênes et hêtres, mesurant 1 oq 66 aj
Total en mesure nouvelle. 211 68 i5

Il sera adjugé avec ces immeubles , comme faisant partie de 
cette vente , 20,o34 litrons 96 dés d’èpeautre , 1669 litrons 1» 
dés d’avoine , et 46 florins 58 cents de rentes annuelles et pW' 
pétuelles attachées àcette terre; elles sont payées très exactenien 
à leurs échéances. ,

Le revenu de la totalité , non compris le château , s élève 
3265 florins 76 cents , toutes contributions déduites. ( 

Tous ces immeubles sont entrés bon état et ne forment 511llC 
ensemble, les toits sont neufs et couverts en ardoises , les terre* 
à labour sont de 1 et 2 classes.

La vente de cette propriété aura lieu le mardi 15 avril midi 
3 heures de relevée, par le ministère de M° Bertrand, n°' 
taire à Liège , en son étude , sise place St.-Pierre n. 871. !
lequel on peut s’adresser pour en connaître les conditions, 
ainsi que chez M. Dayeneux , rue St.-Denis à Liège.

ETAT CIVIL du 19 mais. —-Naissances: 1 garçon, 4 ^cs'

Mariage 1 ; savoir : Entre 
Guillaume Dellié , journalier, rue des Écoliers , veuf de Judit a 

et Marie Françoise Delforge, journalière, au même domicile.

Décès : 1 garçon , 2 hommes , 1 femme , savoir• ^ ^ 
Erasme Colson, âgé de 57 ans et 7 mois, marchand , faubourg 

"Walborge ,époux de Marie Jeanne Cabarteux. . , ar-
Jacques Mathieu Joseph Thiry , âgé de 24 ans 9 mois et » I ’ 

mûrier, rue Jontoffe, célibataire. , (r|co-
Marie Gertrude Genisken , âge'e de 77 ans 9 mois et 10 JoU ' 

teuse , place de la Comédie.

Du 20 mars. — Naissances : 3 garçons , 4 fifles-

Mariage 1 ; savoir : Entre [jeans*
Louis Auguste Thiry , commis négociant, faub. St. léonard , 

Françoise Josephine Smets, rue Hors-Château.

Décès , i gaiçon , 4 hommes, 1 femme ; savoir" ■ ([<
Gaspar Graff, âgé de 82 ans, quai d’Avroy, veuf deMarguer^egr,od 
Nicolas Bermmolin , âgé de 70 ans et 2 mois , cultivateur, 

Jonckeux , célibataire. ^^assa*"61
Alexandre Lecloux , âgé de 34 ans, journalier , rue Grain" 

célibataire. célibals,,e‘
Louis Delfosse, âgé de 27 ans, cloutier , faub. d’Aroercceur, 1
Jeanne Soubre, âgée de 68 ans, Mâe. tanneur, rue de* 

épousa de L éonard Habert.

Liege, H, Lïgikac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


